
➢ Réalisez des économies de structure

• Regroupez au sein d'une même société
plusieurs activités et réalisez ainsi des
économies de gestion. 

• Plusieurs solutions sont à votre
disposition : la dissolution-confusion, la
fusion, la fusion simplifiée…

• Ces opérations sont, sous certaines
conditions, fiscalement neutres (dans le
cadre d’un régime fiscal de faveur).

➢ Rassurez votre banquier : l’Etat vous
aide 

• Incorporez au capital de votre société
les comptes courants que vous ne
parvenez pas à vous rembourser.

• Et coup double, réduisez votre impôt
sur le revenu et/ou votre I.S.F. en
bénéficiant des réductions d’impôts de
25% (IR) et 75 % (ISF) au titre de la
souscription en numéraire au capital
des PME.

➢ PME : déduisez les pertes subies à
l’étranger 

• Vous pouvez imputer en France les
déficits provenant de succursales ou
de filiales étrangères détenues à plus
de 95 %.

• Ces filiales ou succursales doivent être
soumises à un impôt équivalent à
l’impôt sur les sociétés et être établies
dans l’UE ou dans un pays ayant
conclu une convention contenant une
clause d’assistance administrative.

➢ Utilisez vos moins-values boursières
pour réduire votre impôt

• Pensez, si vous avez réalisé des plus-
values (non exonérées) lors de la
cession partielle ou totale de votre
société, à constater vos moins-values
boursières lors d’un « acheté-vendu » :
elles s’imputeront sur vos plus-values.

➢ Allégez les charges de votre entreprise
dans le cadre d’un cumul emploi-retraite

• Liquidez vos droits à la retraite, tout en

poursuivant, sans interruption, votre

activité professionnelle rémunérée

dans votre entreprise.

• Diminuez votre rémunération de

mandataire social d’un montant égal à

celui de vos retraites ; l’entreprise

économise ainsi une partie de vos

salaires et charges et vous conservez

un revenu identique.

• Scénario alternatif : liquidez vos droits

à la retraite, et devenez consultant

auprès de votre entreprise en

bénéficiant, le cas échéant, du régime

fiscal et social très simplifié

d’auto-entrepreneur.

➢ Ne faites plus d’avance d’impôts à l’Etat

• Bénéficiaires du bouclier fiscal, pensez

à imputer directement le trop versé

d’impôts 2008 sur certains impôts à

payer en 2009 (ISF, taxes foncière et

d’habitation afférentes à l’habitation

principale, prélèvements sociaux sur

les revenus du patrimoine).

➢ Pensez aménagement du temps de
travail

• Du temps partiel sans préjudice pour la

retraite : proposez à certains de vos

salariés le passage d’un temps plein à

un temps partiel, avec maintien des

cotisations aux régimes de retraite sur

la base de la rémunération qu’ils

percevaient à temps plein.

• CP et JRTT à la rescousse : négociez

avec vos salariés une prise anticipée de

jours de congés, RTT et autres repos

compensateurs ou droits acquis dans

le compte épargne temps.
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➢ Une baisse de charge de travail ?
Une solution : le chômage partiel

• Il peut s’agir d’une réduction de
l’horaire habituel de travail ou
encore d’une fermeture temporaire
d’établissement. 

• Vous devez préalablement consulter les
représentants du personnel et faire une
demande d’indemnisation à la Direction
départementale du travail.

• La durée maximale : 800 heures par an
ou 6 semaines consécutives de
fermeture.

➢ Le chômage partiel, combien ça coûte ?

• Le salarié doit être indemnisé à hauteur
de 60% de son salaire horaire brut (et
au minimum 6,84 € nets).

• Une part est prise en charge par l’Etat :
3,33 € ou 3,64 €/heure selon l’effectif
de l’entreprise.

• Une nouvelle piste d’indemnisation : la
convention d’activité partielle conclue
avec l’Etat.

➢ Une autre alternative au licenciement ?
Le plan de départs volontaires 

• Il vous permet de mieux préserver le
climat social dans l’entreprise.

• Les indemnités versées bénéficient
d’un régime fiscal et social avantageux,
et le salarié peut prétendre aux
allocations chômage.

• Et vous n’auriez plus à faire de
recherche de reclassement préalable
(CA Lyon 16 février 2006 et
CA Versailles 1er avril 2009).

➢ Le plan de départs volontaires, attention
au revers de la médaille

• Vous devez respecter une procédure
similaire à celle du licenciement
économique : consultation des
représentants du personnel, proposition
de la Convention de Reclassement
Personnalisé, du congé de reclassement,
de la priorité de réembauchage etc.

• Les clés d’un plan efficace ? Du temps,
des fonds suffisants, et la mise en
place de mesures d’accompagnement.

➢ Des difficultés à honorer vos échéances
fiscales et sociales ?

• Saisissez la Commission des chefs des
services financiers de votre
département. Elle peut octroyer à votre
entreprise des délais de paiement ainsi
qu'une remise des pénalités de retard
si l'échéancier accordé est respecté.

• Appelez l'URSSAF au 0821 0821 33.
Vous pouvez demander des délais de
paiement, même par anticipation. La
remise des pénalités de retard est
automatique si l'échéancier accordé
est respecté (Circulaire du 23 mars 2009).

➢ Des difficultés à négocier seul des
accords avec vos principaux créanciers ?

• Si votre entreprise n'est pas en état de
cessation des paiements, pensez à
demander la désignation d'un
mandataire ad hoc, de votre choix,
pour vous aider dans vos négociations
en toute confidentialité.

• Si votre entreprise se trouve en état de
cessation des paiements depuis moins
de 45 jours, pensez alors à la
désignation d'un conciliateur, de votre
choix, qui peut également vous aider
dans vos négociations.

• Dans les deux cas, vous êtes maintenu
à la tête de votre entreprise.

➢ Besoin de reprendre votre souffle ? Une
procédure pour vous y aider

• Pensez à la procédure de sauvegarde
si votre entreprise rencontre des
difficultés sérieuses sans se trouver en
état de cessation des paiements.

• Dans ce cadre, un projet de plan
favorisant la réorganisation et la
poursuite de l'activité de votre
entreprise est élaboré avec les
créanciers, auxquels le tribunal peut
imposer certaines mesures, telles que
la suspension des échéances des
dettes.
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➢ Avez-vous vérifié votre convention
collective ?

• Le non-respect des exigences posées
par la convention collective en matière
de licenciement économique rend les
licenciements sans cause réelle et
sérieuse (Cass. Soc. 28 mai 2008).

➢ Jamais sans le CHSCT 

• Le projet de licenciement économique
impacte très souvent les conditions de
travail. Le CHSCT doit alors
impérativement être consulté en amont
du CE.

➢ Motif économique : le juste périmètre
(ou attention à ne pas se tromper
d’étage)

• L’employeur doit démontrer que le
motif économique est caractérisé au
niveau de l’entreprise ou, si elle
appartient à un groupe, du secteur
d’activité dans lequel elle intervient
(Cass. Soc. 4 mars 2009).

• Le secteur d’activité à retenir doit être
défini au cas par cas, sous le contrôle
du juge. 

➢ Pas d’économie sur la lettre de
licenciement 

• Vade-mecum des mentions requises :
le motif économique, ses conséquences
sur l’emploi du salarié, les recherches
de reclassement, le droit à la CRP ou
au congé de reclassement, le bénéfice
du DIF, la priorité de réembauchage, le
délai de prescription de 12 mois pour
contester le licenciement.

➢ Suppression de poste : le mot qui fait
toute la différence

• Le licenciement économique est sans
cause réelle et sérieuse si la lettre de
rupture mentionne que trois postes
sont supprimés, sans préciser au
salarié que son poste est supprimé
(Cass. Soc. 29 octobre 2008).

➢ Le reclassement, mode d’emploi
• Un préalable incontournable : avant

de licencier, l’employeur doit
impérativement avoir recherché et
proposé les emplois disponibles aux
salariés menacés de licenciement.

• Un formalisme contraignant : les
propositions doivent être écrites,
personnalisées, précises et sérieuses.

• Un périmètre de recherche très
étendu : les sociétés du groupe,
françaises ou étrangères, dont
les activités, l’organisation ou
le lieu d’exploitation permettent la
permutation de tout ou partie du
personnel (Cass. Soc. 3 décembre 2008).

• Un périmètre non  modifiable … :   le
questionnaire de mobilité  ne peut
permettre de limiter le périmètre des
recherches en fonction de la volonté
alors exprimée par les salariés
(Cass. Soc. 4 mars 2009).

• … mais jusqu’à un certain point :
après avoir formulé une première
proposition de reclassement,
l’employeur pourra prendre
en compte le souhait du salarié
de ne pas s’éloigner de son
domicile et limiter en conséquence
le périmètre de ses recherches
(Cass. Soc.13 novembre 2008). 

➢ L’ordre des licenciements, les
principes restent

• La protection des salariés les plus
fragiles (prise en compte notamment
des charges de famille, de
l’ancienneté, des caractéristiques
sociales), mais aussi la prise en
considération des qualités
professionnelles.

• Une pondération possible de
ces différents critères, à la condition
de les appliquer tous.

• Un périmètre d’appréciation au niveau
de l’entreprise  dans son ensemble.

➢ L’ordre des licenciements, les
préjudices se cumulent

• Ne pas répondre au salarié
qui demande les critères d’ordre
des licenciements, lui cause un
préjudice distinct de celui qu’entraîne
le défaut de motif réel et sérieux
(Cass. Soc. 24 septembre 2008). 

QUAND LE LICENCIEMENT ECONOMIQUE S’IMPOSE : PENSE - BÊTE
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➢ Pensez Gestion Prévisionnelle de
l’Emploi et des Compétences - GPEC  

• Un objectif : anticiper les besoins et les
ressources des entreprises en adaptant
les effectifs, métiers et compétences,
en favorisant la mobilité et la formation
des salariés etc.

• Des outils : entretiens professionnels
d’évaluation, validation des acquis de
l’expérience, bilans de compétences,
congé de mobilité, promotion interne,
mise en place d’antennes emploi, aide
à la création ou à la reprise  d’entreprise,
accompagnement des salariés seniors,
congés exceptionnels…

DES OPPORTUNITES ?

➢ Profitez de la baisse des valeurs pour
transmettre votre entreprise (ou tout
autre bien) à vos enfants

• La baisse de la valeur du bien à
transmettre entraîne une diminution de
l’assiette imposable et permet ainsi une
transmission à un moindre coût fiscal.

• Le coût de la transmission peut encore
diminuer, voire disparaître, si elle porte
sur la seule nue-propriété et/ou si elle
s’inscrit, s’agissant des entreprises,
dans le cadre d’un pacte DUTREIL
(exonération de 75% de la valeur).

➢ Profitez de la baisse des valeurs pour
sortir l’immobilier de l’actif de votre
bilan

• La baisse de la valeur de l’immobilier
peut constituer l’occasion de le sortir
du bilan de votre entreprise à un
moindre coût.

• La sortie peut ne porter que sur la nue-
propriété, l’entreprise conservant alors
un usufruit temporaire sur l’immeuble
et ne payant ainsi aucun loyer.

➢ Démarrez une activité avec le statut très
simplifié d’auto-entrepreneur 

• Les obligations déclaratives et
comptables sont simplifiées.

• Vous pouvez opter, sous certaines
conditions, pour un prélèvement
libératoire de l’impôt sur le revenu et
des cotisations sociales sur les recettes
encaissées.

➢ Et pourquoi pas le départ volontaire
« estampillé » GPEC ?

• Un dispositif ouvert, dans le cadre d’un
accord collectif GPEC, aux salariés
occupant un emploi menacé par les
évolutions économiques ou
technologiques et ayant retrouvé un
emploi dont la stabilité devra être
validée par une commission de suivi.

• Traitement fiscal et social incitatif : des
indemnités exonérées d’impôt sur le
revenu et de cotisations sociales (sauf
CSG-CRDS pour partie) dans la limite
de 4 plafonds annuels de sécurité
sociale.

FIDELISEZ VOS SALARIES LES PLUS
MERITANTS EN LES ASSOCIANT :

➢ A des conditions avantageuses

• Les options de souscription ou d'achat
d'actions permettent aux salariés de
souscrire ou d'acheter à moindre prix
des actions de votre société.

➢ Gratuitement

• Par un plan d'attribution gratuite
d'actions, à condition de respecter
certains délais d'attribution et
d'indisponibilité.

• Par une donation d'actions ou de parts
sociales (abattement, sous certaines
conditions, de 300.000 € sur la valeur
représentative du fonds pour le calcul
des droits de donation).

➢ Dans une société à capital variable

• Un outil souple qui facilite les entrées
ou sorties des associés (salariés) sans
avoir à respecter la procédure des
augmentations ou réductions de
capital.

➢ Et sécurisez vos relations

• L'entrée dans le capital d’une société
peut s'accompagner de la conclusion
d'un pacte qui anticipera notamment
les conditions de sortie.
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